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Après BOULOGNE SUR MER en 2009, les élus des communes littorales ont à nouveau confirmé par leur 
présence leur intérêt pour l’ANEL et les sujets qui concernent le devenir de leurs collectivités. Du mercredi 29 
Septembre au Vendredi 1er Octobre 2010, plus de deux cents élus des communes littorales de métropole et 
d’Outre mer se sont retrouvés à BASTIA, pour les Journées Nationales d’Etudes de l’ANEL, sur le thème « le 
littoral du futur ».                                                                                                                                                                        
 
A l’issue de l’Assemblée Générale annuelle du mercredi 29 Septembre 2010, les élus ont été reçus par Emile 
ZUCCARELLI, ancien ministre, maire de BASTIA. Le jeudi 30 Septembre et le vendredi 1er Octobre,  Paul 
GIACOBBI, président du Conseil Exécutif de Corse, député de Haute Corse et président du Conseil général, 
les a accueillis pour le déroulement de leurs travaux, à l'hôtel du département, avec l’aide de Pierre-Louis 
NICOLAI, conseiller général de Haute-Corse et ancien maire de CERVIONE. 

Un message d’accueil chaleureux de Jean- Louis BORLOO, ministre d’Etat chargé de l’Ecologie, de l’énergie, 
du développement durable et de la mer, en charge des technologies vertes et des négociations sur le climat, a 
salué l’action de l’ANEL et a tenu à confirmer les termes de l’audience accordée à l’ANEL sur la composition 
du futur Conseil National de la Mer et des Littoraux (C.N.M.L.) « qui comprendra au moins 50 % d’élus ». Le 
thème de ces Journées « Le littoral du futur » a été introduit par Yann ARTHUS -BERTRAND, qui a 
encouragé les élus à préserver la planète, dans l’esprit de la démarche 10 :10 (10 % d’économies d’énergie dès 
2010) que soutient l’ANEL.                                                                                                                                                   

Les Journées ont permis aux participants (maires, représentants des collectivités et partenaires publics et 
privés), de débattre, au cours de six tables rondes, du travail réalisé pendant l’année et d’échanger sur les 
expériences de gestion de leurs territoires.                                                                                                                                            

Au programme des débats : l’amélioration continue de la qualité des eaux (eaux douces et eaux de mer) 
essentielle à de nombreuses activités économiques  et le besoin impératif de coordonner les politiques de 
gestion de l’eau et d’urbanisme par bassin versant ; le développement des énergies renouvelables et la 
nécessité de développer et de soutenir la recherche de nouvelles ressources alimentaires et énergétiques 
marines.                                                                                                                                                                            
Les suites de la tempête Xynthia de Février 2010 et le projet de « plan digues » ont également été au cœur des 
débats. Après avoir exprimé leur solidarité ainsi que leur désarroi face à des décisions prises dans la 
précipitation par les services de l’Etat, les élus ont demandé à être mieux écoutés et systématiquement associés 
à la recherche de solutions réglementaires et législatives, après concertation avec les populations et acteurs 
locaux directement concernés. 

Les élus se sont félicités de la création du Conseil National de la Mer et des  Littoraux, inscrite dans la loi 
Grenelle II, et de la représentation significative des élus d’Outre-mer au sein du Conseil. Ils ont toutefois 
rappelé qu’ils resteront vigilants sur les décrets d’application relatifs à la composition et au fonctionnement de 
cette instance et des futurs conseils maritimes.  

La clôture des Journées par le Secrétaire d’Etat Hervé NOVELLI, a permis de mettre l’accent sur l’apport de 
la plaisance et du nautisme dans le développement économique des villes portuaires et de leur arrière pays, 
notamment avec le projet Odyssea de mise en réseau des ports de Méditerranée. 

Les élus ont poursuivi la visite de l’ile de Beauté par la Réserve naturelle de l’Etang de BIGUGLIA, le village 
de CERVIONE puis ils sont  allés au Sud de la Corse où ils été reçus par l’équipe municipale de PORTO-
VECCHIO et par Jean-Charles ORSUCCI, maire de BONIFACIO.  

Le compte rendu des Journées sera prochainement disponible sur ce site. 
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Les JOURNEES NATIONALES d’ETUDES de l’ANEL à BASTIA 

Nous remercions les élus de CORSE qui nous ont reçus avec tant de sympathie et tout spécialement Emile 
ZUCCARELLI, ancien ministre et maire de BASTIA, Paul GIACOBBI, président du Conseil Exécutif, qui a 
mis à notre disposition la salle de conférence du Conseil général de Haute-Corse pour le déroulement de nos 
travaux et  notre ami Pierre-Louis NICOLAI. Nos remerciements vont aussi aux élus de PORTO- VECCHIO et 
de BONIFACIO grâce auxquels nous avons pu prolonger notre séjour  très agréablement.  
 
Conseil d’administration de l’ANEL à PARIS, le mercredi 24 Novembre 2010,  de 15 h à 18 h  
A l’ordre du jour : le bilan des Journées Nationales d’Etudes à BASTIA 
Le choix du lieu et du thème des prochaines Journées Nationales d’Etudes  2011 
Le programme de l’année 2010/2011et des réunions en Régions  
L’installation du Conseil National de la Mer et des Littoraux  
Le Plan « digues » 
L’avenir du Conservatoire du Littoral …  
 
CODCAP : Présentation du guide techni que 2010 « PORTS A SEC, UNE SOLUTION INNOVANTE » au 
Grand Pavois de LA ROCHELLE, le 16 Septembre 2010. 
Ce nouveau guide apporte une photographie de l’offre et du marché national et international, ainsi que des retours 
d’expériences sur les premiers ports à secs français. Destiné aux élus et techniciens gestionnaires du littoral mais 
aussi aux porteurs de projets privés, le guide donne des éléments de connaissance sur les aspects techniques et 
économiques des ports à sec.  
Le comité travaille d’ores et déjà sur la réalisation d’un guide sur les cales de mise à l’eau. 
 
Rencontres nationales du tourisme organisées par ATOUT France et la DGCIS  
Yvon BONNOT a participé le lundi 18 octobre à cette Journée qui s’est déroulée au Palais des Congrès de PARIS, en 
présence d’Hervé NOVELLI, Secrétaire d’Etat chargé du Commerce, de l’Artisanat, des PME, du Tourisme, des 
Services et de la Consommation. But : réunir tous les acteurs du tourisme français (publics, privés, associatifs) autour 
de thématiques variées pour débattre de l’avenir du tourisme. 
 
Invitation d’Yvon BONNOT à rencontrer le Cabinet de Chantal JOUANNO, le 13 octobre sur le projet 
d’Agence de la Nature, avec Jérôme BIGNON, président de l’Agence des Aires Marines Protégées et du 
Conservatoire du Littoral.  
Cette « Agence de la Nature » regrouperait l’Agence des Aires Marines Protégées, les Parcs nationaux et le 
Conservatoire du littoral. 
L’intérêt d’un tel projet n’est pas démontré et les élus craignent que cette « dilution » dans un nouvel établissement 
public détourne les nombreux mécènes, petits et grands, qui donnent leurs terrains au Conservatoire car il a su gagner 
une identité forte en réalisant, avec l’appui des collectivités gestionnaires, un travail remarquable et connu au delà de 
nos frontières, avec une structure de 150 personnes pour tout le territoire. 
Yvon BONNOT s’est fait le porte-parole des  élus de l’ANEL réunis à BASTIA et des élus siégeant au Conseil 
d’administration du Conservatoire qui sont opposés au projet d’intégrer le Conservatoire du Littoral dans une 
nouvelle structure envisagée par le ministère de l’Ecologie, l’Agence de la Nature.(cf annonce de Madame Chantal 
JOUANNO au RAYOL).  
Voir aussi Le marin, vendredi 8 octobre 2010, p.7 
 
Rivages de France dans le cadre du Salon Européen du Littoral à LORIENT 
De nombreux élus du littoral se sont retrouvés à LORIENT pour cette 2ème édition mais aussi pour les  travaux de 
l’Association des gestionnaires des terrains du Conservatoire du Littoral. Ce fut l’occasion de réitérer leurs 
inquiétudes face à un projet dont le contenu est méconnu et donne lieu à des interprétations controversées.  

ACTUALITES DU LITTORAL 
  ENVIRONNEMENT et LITTORAL 

       

 

 

Biodiversité : la stratégie d’Ifremer 
Jean-Yves PERROT, PDG de l’IFREMER, a remis fin août à la Secrétaire d’Etat à l’Ecologie, Chantal JOUANNO, 
un rapport intitulé « Biodiversité en environnement marin », résultat d’une expertise collective de chercheurs qui ont 
identifié plusieurs axes prioritaires de recherche : définir et cataloguer les caractéristiques de la biodiversité marine; 
comprendre comment les fonctions des écosystèmes répondent aux pressions humaines et environnementales...  
Le Journal de l’environnement, 26 août 2010 
 
 
 



 3 

 

 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Algues vertes : l’ADEME lance un appel à projets 
L’ADEME lance un appel à projets sur le développement de la méthanisation agricole, prévu dans le volet prévention 
du plan algues vertes présenté en février 2010. Les exploitations éligibles doivent se situer dans les huit bassins à 
algues vertes  : les baies de Concarneau, Douarnenez, Saint-Brieuc et la Fresnaye, les anses de Guisseny, l'Horn-
Guillec, Locquirec et Saint-Michel en Grève. Les projets peuvent être portés individuellement ou collectivement, et 
peuvent être agricoles ou non-agricoles. Une première sélection d’au moins dix projets aura lieu fin février 2011. 
La date limite pour les réponses est fixée au 31 décembre. 
Localtis.info, jeudi 9 septembre 2010 
 
Le Conservatoire du Littoral a fêté ses 35 ans au RAYOL  
Jean Louis BORLOO, a annoncé, à l’occasion des 35 ans du Conservatoire du littoral, sur le site du premier legs 
(domaine FONCIN) que son budget allait bénéficier de l’extension du Droit Annuel de Francisation des Navires 
(DAFN) aux bateaux de moins de 7 mètres de long dotés de moteurs puissants. Depuis deux ans, le budget du 
Conservatoire est alimenté par le versement de ce droit annuel par les navires en fonction de leur longueur.  
Cette décision s’explique par le fait que l’Etat souhaite confier prochainement au Conservatoire la gestion de 70 
phares français désaffectés ou non, qu’il va falloir entretenir. 
Les Echos, 14 Septembre 2010 
 
Signature des premières Chartes de partenariat PELAGOS  
CAVALAIRE,  HYERES, ANTIBES et SAINT JEAN CAP FERRAT ont souhaité contribuer au sanctuaire de 
préservation des mammifères marins  en signant la charte Pelagos avec le Préfet maritime de la méditerranée, 
l’amiral Yann TAINGUY.  
Cavalaire sur mer mag’, Automne 2010 
Sitepremar 
 
Aires marines protégées : partenariat entre l’Agence et le Comité National des Pêches Maritimes 
Une convention cadre de partenariat entre le Comité National des Pêches Maritimes et l’Agence des Aires Marines 
Protégées a été signée, pour 3 ans, le 28 septembre 2010. Cette convention liste une série d’actions conjointes avec 
échange d’informations et prévoit une collaboration pour les plans de gestion des AMP et des zones NATURA 2000 
en mer confiées en gestion aux pêcheurs. 
Le marin, vendredi 8 octobre 2010 
 
Pollution : plan national d’action pour lutter contre les micropolluants des milieux aquatiques 
Chantal JOUANNO, Secrétaire d’Etat chargée de l’Ecologie, a présenté le 13 octobre en Conseil des ministres une 
communication relative à ce Plan national d’action 2010-2013 Actuellement,  21% des rivières et 40% des nappes 
souterraines sont en mauvais état chimique selon les paramètres de la directive cadre sur l’eau qui impose aux Etats 
membres le bon état des eaux d’ici 2015.  
http://www.eaufrance.fr 
localtis.info, lundi 18 octobre 2010 
 
Garde -côte : installation du Centre opérationnel 
Le nouveau Centre opérationnel de la fonction garde-côte a été officiellement installé par Jean Louis BORLOO, à 
PARIS, à l’Etat-major de la Marine.  Placé sous la responsabilité du Secrétariat Général de la Mer, le centre à pour 
vocation de mieux coordonner et de mutualiser les moyens humains et matériels des différentes administrations de 
l’Etat qui agissent en mer.  
www.meretmarine.com, 13 septembre 2010 
 
La Basse Normandie intègre le pôle mer Bretagne 
Une convention de partenariat a été signée le 27 septembre 2010 entre la Région Basse Normandie et le pôle de 
compétitivité Mer Bretagne dans le but de renforcer la recherche et l’innovation, d’augmenter la valeur ajoutée 
économique et de développer la compétitivité du territoire notamment grâce à  l’emploi, 19% de celui-ci étant lié à 
des activités maritimes. 
Le Marin, vendredi 1er Octobre 2010, p.9 
 
Le parc marin d’IROISE adopte son plan de gestion 
Le plan de gestion du parc marin d’IROISE a été définitivement adopté le 29 septembre 2010. Ce plan traduit des 
enjeux identifiés et hiérarchisés, fait le point sur l’état de la connaissance et propose des objectifs fixés à 15 
ans. Le parc est désormais doté d’une véritable feuille de route, même si le plan doit être validé fin novembre par 
l’Agence des aires marines protégées. 
Le Marin, vendredi 1er Octobre 2010, p.10 
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Clôture de l’enquête publique du parc naturel marin de la Côte Vermeille 
L’enquête publique sur le projet de parc naturel marin de la Côte Vermeille qui présentait les différents enjeux du 
futur parc : le périmètre, les orientations et la composition du conseil de gestion du parc, vient de s’achever sans trop 
d’opposition. Si la commission d’enquête rend un avis positif la signature du décret de création du parc pourrait être 
prise d’ici le début de l’année prochaine. 
Le Marin, vendredi 1er Octobre 2010, p.10 
 
Avis favorable  pour le projet de parc d’hydroliennes de PAIMPOL 
L’enquête publique sur le projet d’implantation d’un parc de 4 hydroliennes  de 16 m de diamètre, au large de 
BREHAT (Côtes d’Armor) sur le site de PAIMPOL a débouché sur un avis favorable, sans réserve.. Ce projet 
démarré en 2008 va entrer dans sa phase opérationnelle en 2011 puisque l’équipementier EDF prévoit les premières 
séries de test grandeur nature sur le site de la HORAINE au printemps 2011 
Ouest –France, 24 septembre 2010 ; Le Marin, vendredi 1er Octobre 2010, p.10 
 
LE HAVRE : Antoine RUFENACHT quitte la mairie 
Fondateur et président de l’ANEL de 1978à 2001, Antoine RUFENACHT, maire du HAVRE depuis 1995, a annoncé 
le 18 octobre, son intention de céder son fauteuil à Edouard PHILLIPPE, son premier adjoint. Nous saluons son 
action remarquable pour la reconquête urbaine des friches portuaires du HAVRE, avec notamment l’ouverture en 
2009, du centre commercial des Docks VAUBAN et l’inscription en 2005 du centre ville du HAVRE, reconstruit par 
l’architecte Auguste PERRET, sur la liste du patrimoine mo ndial de l’UNESCO. 
Le Marin, vendredi 22 octobre 2010, p.6  
 
OUTRE MER 
 
LA REUNION : une nouvelle route du littoral 
Un nouveau protocole d'accord Etat-Région sur les infrastructures de transports de l'île de LA REUNION a été signé 
le 14 octobre à PARIS par le Premier ministre, François FILLON, et le président du Conseil régional, Didier 
ROBERT. Cet accord prévoit notamment la construction d'une nouvelle route du littoral entre SAINT DENIS et LA 
POSSESSION, située en pied de falaise, entre mer et montagne, actuellement exposée à un important risque naturel 
d’éboulements. 
http://www.gouvernement.fr/premier-ministre/ 
localtis.info, 14 octobre 2010 
 
ANTILLES FRANCAISES  : projet de création d’un sanctuaire pour les mammifères marins 
Ce projet de création d’un sanctuaire pour les mammifères marins d’un périmètre de 138 000 km2 dans les eaux des 
Antilles sous juridiction françaises (Guadeloupe, Martinique, Saint-Martin et Saint-Barthélemy) permettra de 
renforcer la protection d’espèces emblématiques et menacées  (cachalot, baleine à bosse…), de veiller à une 
gestion durable de leurs habitats et d’assurer leur prise en compte dans le développement des activités humaines. 
http://www.aires-marines.fr/, mercredi 13 octobre 2010 
 
GUADELOUPE : le parc national associe élus et professionnels 
Le parc national de GUADELOUPE, qui s’étend sur 21 communes et plusieurs zones maritimes, intègre désormais 
des élus, des professionnels et la société civile dans ses instances dirigeantes. Une charte est en cours de rédaction et 
des groupes de travail sont mis en place notamment avec les pêcheurs.
Renouveau du secteur portuaire
Après une année 2009 économiquement et socialement difficile, les acteurs des filières maritimes et portuaires de 
Guadeloupe élaborent de nouveaux projets pour relancer l’activité. Tous les secteurs sont concernés  : plaisance, 
pêche, commerce, croisière... Dans ce dispositif, le projet mené conjointement par la Ville pour requalifier tout le 
quartier de la pointe historique du port, apparaît comme un élément moteur du renouveau auquel aspire l’île. 
Le Marin, vendredi 22 octobre 2010, p. 19-28  Dossier GUADELOUPE-BRITZ, Caroline  
 
LA REUNION, MAYOTTE,  GUYANE,  préfiguration des conseils maritimes ultramarins ? 
En l’absence de cadre réglementaire (décrets d’application en Conseil d’Etat de la loi Grenelle II), il est 
surprenant d’apprendre l’installation de conseils maritimes ultramarins  …. 
Le marin, vendredi 8 octobre 2010, p.8  
 
EUROPE 
Jean Yves LE DRIAN, élu président de la Conférence des Régions Périphériques Maritimes 
Le Président de la Région BRETAGNE succède à Claudio MARTINI, ancien président de la TOSCANE, en poste 
depuis 2002, lors de la réunion de septembre à ABERDEEN (Ecosse). Cette instance qui entend surtout défendre 
auprès des institutions européennes et des Etats, les intérêts et préoccupations des Régions éloignées du centre de 
l’Europe, compte 161 régions membres, de 28 Etats membres ou non de la CE, représentant 200 millions 
d’habitants, qui ont souvent des caractéristiques plus maritimes que la moyenne de l’Union.  
Entretiens Science et éthique, 4 octobre 2010 ; Le marin, vendredi 8 octobre 2010, p.5 
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Aquaculture : premières directives mondiales pour la certification 
La FAO (organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture) a adopté le 1er octobre les premières 
directives mondiales pour la certification de l’aquaculture. Elles concernent le bien-être animal, les questions 
environnementales et les aspects socio-économiques. Non contraignantes , les directives incitent les gouvernements à 
aider les producteurs à se regrouper pour partager les coûts de la certification.  
Le marin, vendredi 1er Octobre 2010, p.5 
 
Politique maritime intégrée : soutien renouvelé par la Commission européenne 
La Commission européenne a présenté le 30 septembre, un projet de règlement visant à poursuivre la mise en œuvre 
de la politique maritime intégrée de l’UE pour la période 2011-2013, avec un financement de 50 millions €. La 
politique maritime intégrée préconise une approche intégrée de la gestion et de la gouvernance des océans, des 
mers et des côtes et encourage l'interaction entre toutes les politiques liées à la mer dans l'UE. Le projet de 
règlement sera transmis pour examen au Conseil et au Parlement Européen.  
http://europa.eu/ 

 

                                                    PORTS    TRANSPORTS     PLAISANCE 

     
 
 
 
 
 
 
 
 
      
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   

Port de SETE : Appel à projets  
L’Etablissement Public Régional « Port Sud de France » lance un appel à projets pour la mise à disposition d’espaces 
situés sur le domaine public maritime portuaire du port de Sète sur le site de FRONTIGNAN. L’exploitation des 
parcelles doit favoriser le développement d’activités à vocation halieutique qui contribueront à l’expansion 
économique des filières régionales (pêche, aquaculture, commerce et transformation des produits de la mer). Ces 
mises à disposition feront l’objet de convention d’occupation du domaine public maritime constitutive de droits réels.
Le marin, vendredi 15 octobre 2010, p.37 
 
La première autoroute de la mer franco-espagnole est lancée  
Dominique BUSSEREAU, Secrétaire d’Etat chargé des Transports, et Jose BLANCO LOPEZ, Ministre espagnol des 
Travaux Publics et du Transport ont inauguré le 16 septembre 2010 à GIJON, l’autoroute de la mer entre les ports de 
NANTES/ SAINT-NAZAIRE ET GIJON. L’objectif est de désengorger les axes routiers transpyrénéens au profit du 
transport maritime et de réduire par conséquent l'impact environnemental du transport de marchandises. 
www.actu-environnement.com, www.developpement-durable.gouv.fr 
 
La France, présidente du Forum des garde -côtes de l’Atl antique nord 
Jean-François TALLEC, Secrétaire Général de la mer, prend la présidence du forum des gardes-côtes de 
l’Atlantique Nord,  où les experts de 20 pays, répartis en 7 groupes de travail, vont travailler sur le thème de la 
sécurité et de la sureté des navires du fait de l’augmentation considérable du nombre de passagers à bord des navires. 
www.meretmarine.com, 14 octobre 2010 
 
Port du HAVRE : de bons résultats pour la croisière 
Grace au nouveau terminal crois ière, inauguré en mai dernier, le grand port maritime du HAVRE termine l’année 
2010 sur de bons résultats dans le secteur de la croisière, avec 68 navires qui y ont fait escale, soit plus de 100 000 
passagers.  
www.meretmarine.com, 22 octobre 2010 
 
Route du Rhum : 86 concurrents au départ de SAINT-MALO 
86 skippers ont pris le départ, le dimanche 31 octobre 2010 de la 9ème  édition de la course transatlantique en solitaire 
qui a lieu tous les 4 ans, pour un parcours de SAINT-MALO à POINTE A PITRE en GUADELOUPE. 
http://www.ouest-france.fr,  
 

                                                                                  PECHE 

  

 

BRETAGNE : les pêcheurs plaisanciers signent la Charte des espaces côtiers 
La Fédération Nationale des Pêcheurs Plaisanciers et Sportifs de France a signé, début Octobre, la Charte des espaces 
côtiers bretons marquant ainsi sa volonté de contribuer à une gestion durable du littoral, notamment par la mise en 
œuvre d’actions de communication et de sensibilisation auprès de ses adhérents. 
Le marin, vendredi 15 octobre 2010, p.14 
 
Clôture des assises de la conchyliculture 
Bruno LE MAIRE, Ministre de l’Alimentation, de l’agriculture et de la pêche, a annoncé la mise en application de 
mesures complémentaires au plan de soutien triennal à l’ostréiculture lors de la clôture des Assises de la 
conchyliculture: accélération du calendrier de mise en place des schémas régionaux de développement de 
l’aquaculture marine prévus par la loi de modernisation de l’agriculture et de la pêche, reconnaissance des zones 
conchylicoles comme « zones sensibles » dans le cadre des SDAGE, désignation dans chaque département littoral 
d’un délégué à la conchyliculture.   http://agriculture.gouv.fr, 11 octobre 2010 
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Conchyliculture : avenir de la filière en POITOU-CHARENTES  
Le Conseil économique, social et environnement POITOU-CHARENTES propose, dans une motion adoptée le 11 
octobre, un certain nombre d’actions à mettre en place pour surmonter la crise actuelle et assurer la pérennité de 
l’activité conchylicole sur le territoire régional : reconstitution des stocks, mesures de soutien et d’accompagnement 
social des entreprises et la qualité du milieu comme enjeu prioritaire. 
L’actualité du CESE Poitou-Charentes n°70, 28 octobre 2010       
 

  
 
 
 

TOURISME ET CULTURE 

 

 

 

 

         

 

 

Patrimoine maritime : la Région Nord Pas de Calais propose le classement des phares  
La commission régionale du patrimoine et des sites a proposé que l’ensemble des phares de la Région 
(GRAVELINES, DUNKERQUE, CALAIS, BERCK, LE TOUQUET, AUDIGUE N et LE PORTEL) soit inscrit sur 
la liste des monuments historiques. La commission nationale se prononcera le 22 novembre prochain sur le 
classement, ce qui permettrait d’ouvrir droit à une aide financière de l’Etat pour les travaux d’entretien, de réparation 
et de restauration, mais surtout de valoriser le patrimoine maritime français. 
Localtis.info, mercredi 13 Octobre 2010 
 
Rencontres nationales du tourisme : de nouvelles mesures en perspective  
Lors des Rencontres nationales du tourisme, Hervé NOVELLI, Secrétaire d’Etat chargé du tourisme a annoncé la 
création du fonds « tourisme social investissement », qui a vocation à concentrer les moyens destinés à financer les 
travaux pour remettre à niveau le parc immobilier du tourisme associatif et familial, ainsi que la mise en place 
d’un partenariat public-privé associant collectivités et opérateurs privés touristiques sous la houlette d’Atout France 
afin de rassembler l’ensemble des informations sur les séjours en France. 
Localtis.info, 20 octobre 2010 
 
Projet ODYSSEA : inauguration du 1er itinéraire maritime culturel à GRUISAN 
L’ANEL a signé une charte avec la Fédération Française des Ports de Plaisance, représentée par Serge PAILLARES , 
son président et Jean TOMA, vice-président, maire de SOLENZARA, lors des Journées Nationales d’Etudes à 
BASTIA,  pour soutenir ce projet d'échanges culturels et touristiques et donc économiques entre les villes portuaires 
du Bassin Méditerranéen et leur arrière- pays. 
 
JURIDIQUE 

Champ d’application de l’enquête publique pour les travaux en mer 
Le Conseil d’Etat a précisé le champ d’application de l’enquête publique régie par l’article L.123-1 du code de 
l’environnement dans sa rédaction antérieure à la loi Grenelle II, pour les opérations liées aux cultures marines. En 
l’espèce, les autorisations d’exploitation accordées n’avaient pas été précédées de l’enquête rendue obligatoire dès 
lors que l’emprise des travaux était supérieure à 2 000m2. Désormais avec la loi du 12 juillet 2010 (Loi Grenelle II) 
le champ d’application de l’enquête publique dépendra uniquement de la soumission ou non du projet à une 
étude d’impact. 
CE 17 Septembre 2010, Commune de Sangatte, Commune de Calais 
AJDA, 27 septembre 2010, n°31/2010, p.1734 
 
Le calendrier réglementaire de la loi Grenelle II dévoilé 
Jean François CARENCO, directeur de cabinet du ministre de l’Ecologie, a annoncé qu’une cinquantaine de décrets 
d’application de la loi Grenelle II, sur l’ensemble réglementaire qui totalisera 201 décrets, doivent être soumis au 
Conseil d’Etat avant la fin 2010 ou au cours du premier trimestre 2011.  
Audition par la commission du développement durable de l’Assemblée Nationale du 6 octobre 2010 
AJDA, 18 octobre 2010, n°34/2010, p.1908 
 
A LIRE : 
Eau et urbanisme : l’Agence de l’Eau ADOUR-GARONNE publie un guide technique « Eau et urbanisme  » 
Ce guide technique dont l’objectif est de concilier les politiques de l’eau et de l’aménagement du territoire, 
développe la compatibilité entre les documents d’urbanisme, les SDAGE et SAGE et donne des pistes pour 
intégrer l’eau dans les documents d’urbanisme, collecte des fiches thématiques (techniques et réglementaires). Des 
fiches de cas offrent des exemples réels illustrés et cartographiés sur des territoires aux typologies variées. 
http://www.eau-adour-garonne.fr 
« La biodiversité, c’est la vie » édité par les Eco-Maires, avec le soutien du MEEDDM 
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AGENDA 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
Novembre  
 
2ème Forum MANCHE-MER du NORD : « Gestion transfrontalière du détroit du Pas-de-Calais: promouvoir une 
ambition de développement durable », à BOULOGNE-SUR-MER, les 3 et 4 novembre 2010 
 
GIP Littoral Aquitain : destination tourisme durable et développement, le 10 Novembre à ANGLET  
 
2ème Colloque national sur les Aires Marines Protégée, à LA ROCHELLE, les 15, 16 et 17 novembre 2010 
 
Congrès de l’Association des Maires de France, du 23 au 25 novembre 2010, sur le thème « Demain, quel rôle et 
quels moyens pour les communes et leurs intercommunalités ? » 
 
Atelier du Conservatoire du littoral " Biodiversité: que se trame-t-il sur le littoral ? " les 24 et 25 novembre 
2010 au Palais des congrès d'ARCACHON. 
 
Cercle Français de l’eau, mardi 23 novembre, PARIS, colloque préparatoire au 6 ème Forum mondial de 
l’eau. Contact cercelfrancaisdel’eau.fr 
 
Les 6èmes Assises de l'économie maritime et du littoral se tiendront à TOULON les 30 novembre et 1er 
décembre 2010 
 
50ème Anniversaire de la Fédération Nationale des Collectivités Territoriales pour la Culture, (FNCC), le jeudi 
18 et le vendredi 19 novembre 2010 à la Cité du Design de SAINT-ETIENNE  
 
Pollutec à LYON du 30 novembre au 3 décembre 2010 
 
Atelier « Temps de vie, Temps de ville » organisé par la Ville de DEAUVILLE, le Centre Culturel 
International de Cerisy-la-Salle et CreActive Place, le pôle des futurs de Deauville, le 26 novembre 2010. 
 
Décembre  
 
Colloque : "Instabilités des falaises côtières : pour une meilleure gestion des risques", Jeudi 2 Décembre 2010 
à l'Hôtel de Région,  à MARSEILLE, organisé par le Conseil Régional PACA, la Direction Régional de 
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement PACA et le BRGM 
 
Le Nautic fête sa 50ème édition du 4 au 12 décembre 2010, à PARIS, Porte de Versailles, à PARIS  
 
Les Mardis de la Mer et des Français : de 17h30 à 19h30, à l'Institut Catholique de PARIS  
-  le  7 Décembre 2010, "Le défi des Aires Marines Protégées en métropole et en outre-mer", par Jérôme 
BIGNON, Député de la Somme, Président de l'Agence des Aires Marines Protégées et Président du 
Conservatoire du Littoral  
- le 14 Décembre 2010, "Les métiers de la mer", par Francis VALLAT, Président du Cluster maritime 
Français 
 
Le CETMEF tiendra ses 8èmes Journées Scientifiques et Techniques à BREST (au Quartz) les 8, 9 et 10 
Décembre 2010 
 
La 6ème édition du salon MARITIMA se tiendra du 8 au 11 décembre 2010 à PARIS -Porte de Versailles-
Pavillon 5.1. 
 
Forum d'Information sur les risques majeurs , éducation et sensibilisation se tiendra du 8 au 9 décembre 2010 
au Centre des congrès de SAINT-ETIENNE.  
 
 
 

 


